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Genetique
Question écrite n° 45711

Texte de la question

M. Pierre Remond attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la recherche sur le fait qu'un travail remarquable a
ete effectue au sein des Laboratoires du Genethon d'Evry (Essonne) par les scientifiques qui ont realise une
cartographie du genome humain faisant de la France une pionniere en ce domaine. Cet acquis considerable
avec les perspectives qu'il ouvre en matiere therapeutique, pharmaceutique et agroalimentaire, risque d'etre
compromis si les moyens ne sont pas donnes rapidement a nos chercheurs de poursuivre leurs travaux dans le
sequencage des bases des genes qu'ils ont inventories, condition sine qua non d'un approfondissement decisif
de la connaissance de la vie. Il lui demande en consequence de bien vouloir lui confirmer que le centre qu'il est
projete de creer a proximite du Genethon pour mener a bien cette formidable recherche qui ouvrira la voie a de
nombreuses applications medicales et industrielles et dans laquelle se sont deja engages plusieurs pays, verra
le jour a breve echeance, et souhaiterait connaitre le calendrier de realisation ainsi que la nature et le contenu
des dispositions prises ou envisagees pour pourvoir a l'installation materielle de cet etablissement, a son
financement et a la definition de son cadre juridique de fonctionnement.

Texte de la réponse

Le 3 octobre 1996, le comite interministeriel de la recherche scientifique et technique s'est reuni sous la
presidence du Premier ministre. Parmi les quatre programmes federateurs strategiques identifies au cours de ce
comite, figure le sequencage de genomes. Il a ete decide en particulier de doter rapidement notre pays d'un
centre de sequencage lui permettant d'apporter une contribution notoire a la connaissance des genomes.
Producteur de donnees, cet equipement sera aussi un lieu de reference d'un savoir-faire technologique et bio-
informatique, qui beneficiera a l'ensemble de la communaute scientifique concernee. Le centre national de
sequencage, prevu pour une duree de dix ans, prend la forme d'un groupement d'interet public dont les
membres fondateurs sont l'Etat, le CNRS et la societe FIST SA. L'arrete interministeriel approuvant le
groupement a ete publie au Journal officiel le 1er janvier 1997. Ce centre sera implante a Evry, au voisinage du
Genethon. 23 MF ont deja ete affectes au CNRS pour son installation. 80 MF d'autorisations de programme et
de credits de paiement lui seront attribues en 1997 par le secretariat d'Etat a la recherche. Cet equipement
devrait etre operationnel au second trimestre de 1997. Un conseil de gestion comprenant les membres
fondateurs administrera le centre. Un comite d'orientation, regroupant des representants des differents
organismes de recherche et institutions intervenant dans le domaine des genomes, proposera les orientations
scientifiques generales et veillera a la bonne harmonie des programmes. Ces deux instances se reuniront au
debut de l'annee 1997. Les moyens mis en oeuvre devraient permettre de realiser un centre de sequencage
competitif au plan international, dotant ainsi la recherche francaise d'un outil la placant en bonne position pour
repondre aux enjeux du decryptage des genomes.
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